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Communiqué de presse du groupe cdH
au Parlement de la Communauté française 
Bruxelles, le 19 juillet 2010

Démocratisation de l’enseignement supérieur :
Un pas positif vers l’accès pour tous

 Ce lundi 19 juillet en séance plénière, le Parlement de la Communauté française a adopté le décret relatif à la gratuité et à la démocratisation de l’enseignement supérieur. 
 Le groupe cdH appuie ce texte qui représente une étape importante vers l’accès pour tous à l’enseignement supérieur. Pour rappel, ce décret accorde dès la prochaine rentrée académique : 
-          la gratuité des frais d’inscription et du minerval pour les étudiants boursiers ; 
-          la réduction des mêmes frais pour les étudiants de condition modeste (étudiants qui dépassent de peu le plafond pour obtenir une bourse) ; 
-          la non indexation des frais d’inscription et du minerval pour tous jusqu’en 2015 ;
-          la mise à disposition gratuite des supports des cours en format électronique pour tous et en format « papier » pour les boursiers qui en font la demande ;
 Par la voix de son député Michel de Lamotte, le groupe cdH attire l’attention sur le fait que ce décret est un premier pas essentiel vers la démocratisation mais que, suite aux Tables rondes, d’autres chantiers en enseignement supérieur méritent également d’être pris en considération.
 Michel de Lamotte a également indiqué que le groupe cdH restera notamment attentif à la concrétisation de la nécessaire harmonisation dans le financement des Ecoles Supérieures des Arts (ESA). Il existe en effet actuellement une trop grande disparité entre le financement les ESA de la Communauté française et celles du subventionné.
  
Contact : Caroline Jauniaux, attachée de presse du Groupe cdH au Parlement de la Communauté française, 0494/16.06.12
 
